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Le nouveau calcul des possibilités forestières : approche et résultats 

 
L’évaluation du volume de bois qui peut être récolté annuellement sur la base d’un rendement soutenu est bien 
ancrée dans nos pratiques forestières. À la suite de travaux d’un comité scientifique et de la commission Coulombe 
en 2004, une réforme a été entreprise pour améliorer substantiellement le calcul des possibilités forestières. Ainsi, 
nous disposons maintenant de données d’inventaire plus fiables, de cartes forestières plus complètes, de modèles 
de croissance des peuplements plus réalistes, d’une meilleure prise en compte des perturbations naturelles et 
d’outils de modélisation de l’évolution de la forêt plus performants. Également, des objectifs environnementaux, 
sociaux et économiques ont été intégrés au calcul pour mieux prendre en compte les diverses valeurs du milieu 
forestier. Des résultats préliminaires ont été présentés lors de la récente revue externe afin d’expliquer le nouveau 
calcul des possibilités forestières et s’assurer que les éléments pertinents avaient été adéquatement pris en compte, 
notamment dans la perspective d’un aménagement durable des forêts. Au-delà des aspects techniques du ressort 
des spécialistes en modélisation, le calcul des possibilités forestières est une aide à la décision visant à faciliter les 
choix de société relatifs aux attributs forestiers à préserver. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


